
CIQ SAINTE ANNE 13008 MARSEILLE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 05 SEPTEMBRE 2022 

La réunion débute à 18H. 
Sont présents membres du conseil d'administration: 
MM AILHAUD Jean, BERGE Philippe, BRUSONE Monique, COMBALUZIER Viviane, DERHILLE Gérard, EMSALEM Roland 
représenté par Mme BROSSIER Ghislaine, GUILHEM Claude, POURCIN Raymond, SANCHEZ Mireille. 
Sont excusés membres du conseil d'administration: 
Mr BUSTI Paul, Mr GIANNONI Marc, Mme GRIMA Thérèse, Mme GUIGONIS Marcelle, Mme GUYARD Nicole, Mme ILLY 
Colette, Mme IVANOFF Ida, Mr MONTEL Kléber, Mme POURCIN Philomène, Mr QUIRICO Jean-Claude, Mme ROMETTE 
Françoise, Mme STRAVATO Mireille. 

Sont également présents : 
MM SOUMIREU Bernard, GAUTHIER Ida, GAUTHIER Hervé, BOUCLY Philippe, GIRAUD Odile, CLEMENT Philippe, PAGE 
M, SEIDELJean, BIGARE Daniel, HERVE Jacques, GENSOLLON Thomas, MOREL Marc, BEKHOUCH Linda, FERTAS Sa mira, 
VOLAND Elodie, BERNON Philippe. 

Avertissement : tous les extraits de courrier, d'infos diverses .... sont en italique 

1 OAP Sainte Anne 
A l'occasion de ce CA il a été prévu une information à destination des habitants du quartier concernant l'OAP Ste 
Anne. 
G. Derhille remercie les participants et rappelle que deux autres réunions concernant donc cette OAP ont eu lieu les 
28/07 et 25/08 à la maison du bâtiment avec une trentaine de participants à chaque réunion(merci à Jean-Pierre 
Menard pour nous avoir permis de tenir ces réunions, et merci bien sûr à la maison du bâtiment pour leur accueil). 

Un diaporama est présenté aux participants et plusieurs échanges permettent de recueillir les avis des habitants 
présents. Il en ressort une satisfaction concernant le nombre de logements prévus, mais également beaucoup 
d'interrogations concernant notamment: 

La création d'une OAP élargie 
Le type de construction 
Les emplacements exacts des futures constructions 
Le schéma de circulation 
Le stationnement 
Le bd Luce, l'av Maupassant, la rue Moreau, la rue Marie de Sormiou 
ETC .... 

L'on peut retrouver sur le site du CIQ (www.ciq-sainteanne.fr) toutes les informations, courriers etc ... concernant ce 
sujet. 

2 Approbation du dernier compte rendu du CA du 13 juin 2022 

Le compte rendu est adopté à l'unanimité 



3 Préparation de l'assemblée générale du 03 octobre 2022 

Il est rappelé que seuls les membres à jour de leur cotisation 2022 ont droit de vote. Par ailleurs concernant les 
copropriétés adhérentes, seul(e) le(la) président(e) de la copropriété (ou son ou sa mandataire) ont une voix pour les 
différents votes lors de I' AG. 
Lors de I' AG sera actée la démission de Mr Roland EMSALLEM du conseil d'administration du CIQ. Mr Emsallem 
restant bien évidemment membre du CIQ. Nous le remercions vivement pour son implication importante durant 
toutes ces années au sein de notre CA. 
Nous proposerons son remplacement par Mme BROSSIER Ghislaine qui s'est portée candidate pour notre CA. 
Mme BRUSONE a adressé un compte rendu concernant le parc Bonneveine, la piste cyclable? .... pour notre 
prochaine AG 

4 Questions diverses 

Feu rouge angle bd Verne et Av de Mazargues. Le CA indique de nouveau que la solution d'élargissement du trottoir 
n'apparaît pas à ce jour judicieuse. Le déplacement de cinq mètres de l'arrêt de bus serait sans doute tout aussi 
efficace, moins coûteux, er moins générateur d'embouteillage supplémentaires. Ci-dessous échanges de courrier 
et/ou mail avec la métropole: 
Courrier de la métropole : 
Objet: Fonctionnement feux tricolores angles avenue de Mazargues, boulevard Verne - Installation N° 430 
Monsieur, 
Vous avez bien voulu appeler l'attention de la Métropole Aix-Marseille-Provence, par courriel du 12 mai 2022, 
concernant la problématique de visibilité du feu tricolore implanté sur l'avenue de Mazargues à l'angle du boulevard 
Verne. 
Dans le cadre de la rénovation des feux tricolores situés à cet endroit, une amélioration de la visibilité des signaux 
lumineux a été étudiée. Dans le sens sud-nord (côté Casino) il a été possible d'installer une potence équipée d'un 
signal lumineux tricolore suspendu au-dessus de la chaussée de l'avenue de Mazargues. Ma/heureusement dans le 
sens opposé (côté Aldi) il n'a pas été possible de réaliser le même aménagement. 
En effet, la présence de nombreux réseaux en sous-sol dans cette portion de trottoir, notamment des réseaux 
électriques en haute tension, n'a pas permis de trouver un espace permettant la réalisation d'un massif béton 
suffisamment volumineux pour y installer une potence. 
La proposition de surélévation du massif que vous évoquez n'est pas de nature à constituer un volume suffisant pour 
assurer la stabilité d'une potence. De plus, la partie hors sol constituerait un obstacle sur la quasi-totalité de la 
largeur du trottoir, rendant très difficile le cheminement des piétons sur ce dernier. 
Toutefois, nous portons à votre connaissance un projet porté par la Direction de l'Aménagement de l'Espace Public de 
la Métropole consistant en un réaménagement du trottoir côté Aldi, dont l'objectif est d'améliorer la visibilité de ce 
feu tricolore par les usagers. 
La réalisation de ces travaux de modification d'aménagement est envisagée dans le courant du dernier trimestre 
2022 ou au début de l'année 2023. 
La Direction de Gestion des Equipements de Trafic reste à votre disposition. Je vous prie d'agréer, Monsieur, 
l'expression de mes salutations distinguées. 

Réponse du CIQ : 
Monsieur, 

Tout d'abord merci pour votre courrier du 24 août 2022 concernant le feu rouge à l'angle du Bd Verne et de l'avenue 
de Mazargues. 



Nous avons bien pris note de la solution que nous propose la métropole ainsi que les dates possibles d'intervention de 
vos services 

Il m'apparaît cependant important de préciser quelques points qui nous amènent à ne pas envisager, tout au moins 
pour l'instant, la solution proposée. 
Nous sommes bien conscients que le sujet a fait l'objet depuis plusieurs années de demandes répétées de la part du 
CIQ, et qu'au moment où une solution se dessine d'autres éléments sont de nature à poser la question différemment. 

En effet, comme vous le savez sans doute, la métropole sous l'autorité de Mme VASSAL Présidente a décidé et engagé 
depuis novembre 2021 une concertation concernant l'OAP N°4 Michelet Ste Anne, concertation à laquelle participe le 
CIQ. 
Une des questions essentielles de cette GAP élargie qui englobe notamment cette partie de /'av de Mazargues concerne 
la mobilité dans toute cette zone de l'OAP. Donc à ce jour la circulation dans notre quartier risque fort d'être modifiée 
et notamment les accès aux futures constructions et notamment au niveau du Casino et d'Aldi. 
Il me semble donc que réaliser des travaux à cet endroit précis, sans connaître les options qui seront retenues dans 
l'OAP, serait pour le moins prématuré et peut être non souhaitable (et ce en vous précisant ma totale ignorance des 
règles en la matière, et donc n'émettant qu'un avis de non professionnel} 

Par ailleurs d'autres questions se posent: 
En matière de sécurité: cet élargissement du trottoir risque de rendre des dépassements de bus à l'arrêt très 
dangereux (même si une ligne blanche continue est prévue}, et notamment pour les automobilistes et autres 
deux roues souhaitant tourner à droite dans le Bd Verne 
Un nouveau goulot d'étranglement qui ne va pas favoriser la circulation déjà difficile sur cet axe (et comme vu 
plus haut sans certitude de modifications ultérieures). 

Nous avons évoqué la possibilité de déplacer l'arrêt de bus de quelques mètres, 5 mètres par exemple (côté Aldi) en 
direction de St Giniez en supprimant si besoin une place de stationnement (en face du N° 381 av de Mazargues), cette 
solution nous paraît plus simple moins coûteuse et par ailleurs n'engageant pas le futur projet de l'OAP. Cette solution 
permettrait aux riverains et autres personnes utilisant les transports en commun de n'avoir aucun inconvénient majeur. 

Notre CIQ tient son prochain conseil d'administration le 05 septembre et nous soumettrons de nouveau cette question 
et ne manquerons pas de vous communiquer rapidement l'avis de notre CA. 

En vous remerciant pour toute l'attention que vous portez à notre quartier, je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression 
de mes meilleures salutations 



Mr Philippe BERGE (référent sécurité du CIQ) fait état des questions qui seront soulevées lors de la prochaine 
réunion du GPO : 
(INFORMATION DE LA FEDERATION DES CIQ DU 8ème : Changement d'appellation des C.S.A ( 
Conseil de Sécurité d'Arrondissement) par G.P.O ( Groupe de Partenariat Opérationnelj sur instruction de 
la Direction Centrale de la Police Nationale. ( DCPN)) 

Squat signalé av de Mazargues 
Question relative à l'installation d'une terrasse en face du snack de la rue Thieux 
Signalisation au croisement de l'av de Mazargues et du Bd Sainte Anne 
Stationnement et circulation rue Moreau er rue Marie de Sormiou 
Fuite d'eau rue Callelongue 

Autres questions diverses : 
Travaux av CLOT BEY: Mme Brossier a pu obtenir quelques infos, les travaux sont interrompus au regard 
d'une modification à prévoir pour la piste cyclable à cet endroit (réalisation d'un bateau, non prévu à priori 
initialement) 

Le CIQ a réglé la totalité du montant relatif à l'intervention de l'expert Mr Bani concernant l'OAP soit 2400€. 
Le CIQ propose de prendre à sa charge le tiers de cette somme et demande à l'ASL et l'Union de bien vouloir 
prendre en compte les deux tiers restants. 

CA de la fédération des CIQ du 8ème le 14/09, G.Derhille représentera le CIQ 

AG de la confédération le 05/11, G.Derhille représentera le CIQ 

Campagne« respect du cadre de vie» organisé par la mairie du 6/8, le CIQ participera activement à cette 
action : 

Mail de Mr BENARROCHE Maire du 6/8 transmis au CIQ par Mr BAROTTO (président de la fédération des CIQ du 
8ème) 

Madame la Présidente, Chère Patricia, 
Monsieur le Président, Cher Guy, 

Comme vous en avait fait part Gwénael, nous souhaitons engager une campagne de corn sur le respect du 
cadre de vie. 

Et suite votre avis favorable sur cette initiative, et je vous en remercie, nous souhaitons que tous les CIQ 
de notre secteur soit associé à cette campagne. 

Nous n'allons pas tout faire en même temps et nous allons commencer par le stationnement interdit: sur 
passage piéton, places livraisons, places handicapés, pistes cyclables, places, placettes, etc. 
C'est la thématique la plus impactante dans l'espace public. 

Le visuel devrait encore légèrement évoluer. 

Cette campagne comprendra 

• Des affiches à poser par nos Services Techniques dans la rue sur support alvéolé à quelques 
emplacements stratégiques 

• Des affiches/ Affichettes A3 pour nos CMA et autres lieux 
• Des f/yers papiers à poser sur pare-brise 



• Des autocollants à coller sur les véhicules en infraction 

Cette campagne sera bien évidemment relayée sur nos RS et démarrera dans le courant du mois de 
septembre 

Afin que cette campagne ait l'impact maximum, il me semble, si vous en êtes d'accord, que chacun 
des 27 CIQ soit directement associé et nous fasse part du nombre d'exemplaires souhaités 
(Affiches/Affichettes A3, f/yers A6, autocollant A6) pour son quartier. 
Pourriez vous vous charger de cette démarche auprès des associations de vos fédérations? 
Nous pourrons alors préparer les commandes ... 
Je vous en remercie par avance. 

Bien à VOUS. 
Pierre BENARROCHE 
Maire des 6ème et 8ème arrondissements 

Mairie du 4ème Secteur - https:llmairie-marseille6-8. fr/ 
Ville de Marseille 

Réponse du CIQ: 
Bonjour à toutes et à tous, 
Bien évidemment le CIQ Ste Anne s'associe à cette démarche. 
Dans un premier temps et concernant le nombre de documents souhaités, je pense que 200 flyer A6, ainsi 
qu'une vingtaine de format A3 seront suffisants. 
Concernant les affiches à poser par les services techniques il nous apparaît en effet souhaitable que ce/à soit 
disposé à plusieurs endroits de notre quartier (si besoin les services techniques peuvent, bien évidemment 
nous contacter) 
Merci à notre mairie du 6/8 pour cette démarche. 
Cordialement 
Le président du CIQ Ste Anne 
G. DERHILLE 

Mr Claude Guilhem rappelle la tenue de VIVACITE le 11/09. 

Journée portes ouvertes au CMA le samedi 17 /09 de 13h30 à 20h: le CIQ participera à cette manifestation. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20H30 

Le président du CIQ Ste Anne 
CIQ 

G. DERHILLE 
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